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Invisibles dans les statistiques, trop souvent oubliees des politiques publiques : les
discriminations dans l'acces aux soins persistent et se renforcent. Derriere les chiffres, des vies
en souffrance comme le demontre 'etude publiee par le Defenseur des droits (1).

Alors que le droit a'la sante’est un droit fondamental, l'acces aux soins reste profondement
inegalitaire en France. Les discriminations ne relevent pas de faits isoles, mais s'inscrivent dans
des logiques systemiques renforcees par les inegalites socio-economiques et institutionnelles.
Sollicitee par le Defenseur des droits au moment de ses travaux, l'Uniopss a apporte'une
contribution nourrie par les retours de ses adherents. IL en ressort les elements suivants (2)

Des etudes recentes confirment que les femmes, les personnes nees dans les Outre-mer et les
personnes en parcours de migration ont 1,5 a2 fois plus de risques de subir des discriminations
dans leur parcours de soins. Les behneficiaires de 'AME, en particulier, font l'objet de refus
explicites de rendez-vous medicaux dans 10 % des cas. Ce traitement inegalitaire constitue une
atteinte grave a'l'egalite’d'acces aux droits.

Ces discriminations ont des consequences directes sur le recours aux soins : 14 % des personnes
ayant vecu une experience negative avec le systeme de sante’declarent y avoir renonce’par la
suite. Au total, 37 % des Francais ont deja renonce’a des soins necessaires, un phehomene
particulierement marque’'chez les publics les plus precaires - les femmes en tete.

Certaines populations encore plus exposees

- Personnes en situation de handicap : obstacles physiques, refus de soins a'domicile,
maltraitance institutionnelle. Elles renoncent deux fois plus souvent a’consulter un medecin par
crainte du deroulement de la consultation.

- Personnes vivant avec des troubles psychiques : stigmatisees, peu accompagnees, souvent
desinformees sur leurs droits, elles sont exclues de dispositifs de compensation et de soins
adaptes.

- Personnes en parcours de migration : refus de soins frequents, ruptures de droits liees a'la
gestion de l'AME, non-inscription dans les parcours de soins coordonnes. L'egalite’d'acces aux
soins n'est pas respectee.

- Personnes privees de liberte: manque d'acces aux soins, delais interminables pour les

specialites medicales, conditions indignes de prise en charge. Les femmes incarcerees,
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minoritaires, subissent une double invisibilisation.

Un appel urgent aux pouvoirs publics

L'Uniopss demande une reponse politique forte et structurelle. Il est urgent de garantir un acces
effectif, digne et sans discrimination au systeme de sante’pour toutes et tous. Les mesures
existantes sont insuffisantes. L'Etat doit pleinement assumer sa responsabilite’et mettre fin a'ces
inegalites. Le droit a'la sante'ne peut plus attendre.

Discriminations dans l'acces aux soins - Quelques chiffres cles :

N,5 a'2 fois plus de risques de subir une discrimination pour :

NLes femmes.

N es personnes nees en Outre-mer.

NLes personnes en parcours de migration.

N4 % des personnes ayant vecu une discrimination dans le soin renoncent ensuite a'de futurs
soins.

N37 % des Francais ont deja’renonce’a des soins necessaires (17 % a’plusieurs reprises) en raison
de leur situation economique.

NPhehomene plus present chez les femmes, car elles representent :

N70 % des travailleurs pauvres.

NB2 % des emplois atemps partiel.

N85 % des familles monoparentales, dont 1 sur 3 vit sous le seuil de pauvrete:

NPersonnes en situation de handicap :

NRenoncement deux fois plus frequent par crainte de la consultation.

N6.4 % renoncent a'un rendez-vous pour raisons de transport (contre 2,6 % dans la population
generale).

NPersonnes couvertes par 'AME :

NPerdent 25 % de chance d'obtenir un rendez-vous medical.

NRendez-vous obtenus dans seulement 33 % des cas chez les generalistes.

N0 % des refus de rendez-vous aux beneficiaires de l'AME sont explicitement discriminatoires.
(1) Rapport de mai 2025 du Defenseur des droits - Prevenir les discriminations dans les parcours

de soins : un enjeu d'egalite. Acceder au lien ci-contre.
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(2) Contribution de l'Uniopss de decembre 2024 adressee au Defenseur des droits (cf ci-contre)

Acceder au rapport du Defenseur des droits - mai 2025
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